
 

 

 

Informations multilingues sur la vie quotidienne 
 

 A Statut de résidence 
 

  
A Statut de résidence 

 

2 Période, renouvellement, changement, résidence permanente, 
permission d’une autre activité en dehors du statut acquis, permission 
d’effectuer la rentrée au Japon et son obtention 
 

2-8 Acquisition du statut de résidence 
Pour la résidence d’un enfant né au Japon et n’ayant pas de nationalité japonaise, il faut suivre la procédure 

pour l’acquisition du statut de résidence auprès du bureau d’immigration régional  correspondant au lieu de 

domicile dans un délai de 30 jours à partir de sa naissance. Cependant cette procédure n’est pas nécessaire au 

cas où l’enfant quitte le Japon dans les 60 jours qui suivent 

documents à fournir déposer à / se renseigner à jusqu’à quand Frais 

1 Formulaire de la 
permission pour l’obtention 
du statut de résidence 
2  Certificat de naissance, 
Carnet de  santé maternité 
et infantile 
etc. 
3  Passeports, ou Cartes 
d’enregistrement d’étranger 
des parents 

Déposer: au bureau d’immigration 
régional correspondant à votre lieu 
de domicile. 
 
Se renseigner auprès de ce bureau 
ou au Centre général d’informations 
de la résidence pour étranger (se 
référer à: 4 Adresses des bureaux 
de renseignements répondant aux 
diverses questions concernant la 
résidence au Japon) 

Dans un délai de 30 
jours à partir de la 
naissance. (pas 
nécessaire au cas où 
l’enfant quitte le Japon 
dans les 60 jours qui 
suivent ). 

gratuit 
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